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I - LES ACTIVITÉS ECONOMIQUES SUR LA ZONE DES 50 PAS 

Les Chiffres 
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Source : Fichier des Entreprises CCIM 

Secteurs  

d'activités 

Établis-

sements 

Effectifs  

salariés 

PECHE 77 16 
COMMERCE DE DETAIL ALIMENTAIRE 96 130 
COMMERCE DE DETAIL NON ALIMENTAIRE 263 299 
COMMERCE DE GROS ALIMENTAIRE 7 11 
COMMERCE DE GROS NON ALIMENTAIRE 35 14 
CONSTRUCTION 63 101 
HOTELLERIE, RESTAURATION 343 910 
INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 38 95 
INDUSTRIES DIVERSES 74 300 
ORGANISMES FINANCIERS ET 

ASSURANCES 
54 147 

SERVICES AUX ENTREPRISES 396 282 
SERVICES AUX PARTICULIERS 255 301 
TRANSPORTS 92 530 
AUTRES 5 0 

TOTAL GÉNÉRAL 1 798 3 136 

Activités 
liées au 

Tourisme * 
426 
24% 

Marins 
 Pécheurs 

77 
4% 

Autres  
secteurs 

1 295                                 
72%   

 

ETABLISSEMENTS 

Activités 
liées au 

Tourisme * 
974 
31% 

Marins 
Pécheurs 

16 
1% 

Autres 
secteurs  

2 146 
68% 

EFFECTIFS  
SALARIÉS 

* Activités liées au Tourisme : hôtellerie-restauration + certaines catégories de services 
aux entreprises, services aux particuliers (location de voitures, de bateaux, loisirs 
nautiques…), transport de voyageurs, commerces de détail non alimentaires (souvenirs...) 

 Les entreprises :  

soit 6% du total 

des 32 600 éts 

inscrits au RCS 



LES ACTIVITÉS ECONOMIQUES SUR LA ZONE DES 50 PAS 

Les Chiffres 

Les infrastructures :  

 le Grand Port Maritime de Martinique :  

  Fort-de-France et Bellefontaine  

 8 ports de pêche territoriaux :  

  Case-Pilote, Grand-Rivière, Trinité - Cosmy,  

  François, Vauclin, Marin, Diamant - Taupinière, 

  Anses d'Arlet 

 8 ports de plaisance :  

  Trois-Ilets - Pointe du Bout, Marin, Robert,  

  François, Lamentin - Port-Cohé,  

  Fort-de-France, Étang Z’Abricots, Case-Pilote 
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LES ACTIVITÉS ECONOMIQUES SUR LA ZONE DES 50 PAS 

Les Chiffres 
Les infrastructures :  

11 zones d’activités économiques, empiétant sur les 50 pas : 

 

 

 

FORT-DE-
FRANCE 

• ZAE Pointe des Carrières 
• Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) 
• ZAC Etang Z’Abricots 
• ZAE La Trompeuse 

LAMENTIN • ZI Californie (SARA) 

TROIS-ILETS 
• ZAE Poterie 
• ZAE Vatable 

MARIN • ZAE Usine du Marin 

FRANCOIS • ZAE du Simon 

ROBERT 
• ZAE Usine du Robert 
• ZAE La Semair 
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LES ACTIVITÉS ECONOMIQUES SUR LA ZONE DES 50 PAS 

Les Constats 

Les entreprises ressortissantes de la CCI (inscrites au RCS) 

ayant une activité liée au tourisme représentent à peine  

un quart des établissements implantés sur la zone des 50 pas. 
 

11 zones d’activités dont le périmètre empiète sur la bande 

littorale. 
 

Certaines plages où s’exercent des activités économiques sont 

des espaces qu’il conviendrait de considérer comme des 

zones d’activités à part entière 
 

La valeur ajoutée produite et les emplois générés confèrent au 

littoral un poids économique non négligeable et font de la CCI, 

qui représente et accompagne les entreprises, un interlocuteur 

privilégié pour les pouvoirs publics. 
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II - LES INTERVENTIONS DE LA CCI  

1. Accompagnement des entreprises :  

 Création / implantation 

 Développement 

 Formation 

 Gestion des risques 

 Environnement & Développement Durable 

 Démarche Qualité (tourisme, commerce, services)  

2. Représentation auprès des pouvoirs publics  

 Personne publique associée à l’élaboration des documents 

d’urbanisme, de planification, de stratégie territoriale… 

3. Appui aux collectivités :  

 Développement Economique,  

 Aménagement et valorisation du Territoire 
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III - QUEL DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR LE LITTORAL  

1. Préservation et confortement des activités existantes 
 Règles d’urbanisme, gestion des risques, infrastructures d’assainissement, 

stationnement, accessibilité, desserte, gestion des déchets,  

 Autorisations d'occupation temporaire (AOT) du domaine public   

2. Valorisation des ressources / richesses sur ces espaces 
 Protection et valorisation de la mangrove et de la biodiversité (touristique, 

pédagogique, R&D…), 

 Espaces d'Aménagement Touristique – EAT(Beauséjour à Trinité,  

Pointe Faula & Macabou au Vauclin, Grande Anse aux Anses d’Arlet) , 

 Structures flottantes pour l’accueil d’activités 

3. Développement de l’Economie Bleue ( = activités fortement 

génératrices d’emplois) dans le respect de l’environnement  
 Nautisme, Zones de Mouillage Organisé (ex : projet ZMO à Saint-Pierre), 

 Modernisation des installations de pêcheurs,  

 Démarche qualité pour les plages = zones d’activités  
(proposée par PALME, Association nationale pour la qualité environnementale et le développement durable 

des territoires d'activités) ... 
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